
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Samedi, le 23 novembre 2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         S. PARAGE, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
 
Demande d’Appel du club FC 72 Erpeldange 
 
Affaire: FC 72 Erpeldange – US Berdorf-Consdorf 01 (Seniors Division 1 Série 1, 03/11/2019) 
 
CARTON ROUGE 
PEREIRA DO RIO DANY - 559042, article $98/4#1 (injure), 3 journées off, (1 sursis), €110, Date des faits: 03/11/2019 
après carton jaune/rouge, 98/3/5 
Le TRF prend connaissance d'une lettre du FC 72 Erpeldange. 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC 72 
Erpeldange et de l’arbitre de la partie (par voix téléphonique)), après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas eu de faits nouveaux apportés à l’affaire 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel confirme le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du FC 72 Erpeldange. 
 

 
 


